Avis d’appel public à la concurrence –
Architecte pour rénovation Aile du Chateau

SECTION 1 : POUVOIR ADJUDICATEUR

I.1) Adresse du pouvoir adjudicateur : 

Mairie de Lavernose Lacasse, 1 pl Mairie 31410 LAVERNOSE LACASSE  

Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenus :

Aspect technique – M. SENTENAC ou Mme BRUN - Mairie de Lavernose Lacasse, 1 pl Mairie 31410 LAVERNOSE LACASSE,  Tel : 05 61 56 31 01, Mel: Lavernoselacasse.mairie@orange.fr 

Aspect administratif – M. LASCAUX - IOSIS CONSEIL, 7 avenue Parmentier, 31 200 TOULOUSE

Tel : 05 61 13 50 10, Fax: 05 61 13 03 05,  Mel: jj.lascaux@iosisgroup.fr 
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées :

Mairie de Lavernosse Lacasse, 1 pl Mairie 31410 LAVERNOSE LACASSE  

I.2) Type de pouvoir adjudicateur :

Mairie 
I.3) Activité(s) principale(s) de l’entité contractante

Collectivité 
SECTION II : OBJET DU MARCHE
II.1) Description

II.1.1) Intitulé attribué projet par le pouvoir adjudicateur / entité adjudicatrice :

Procédure adapté pour la désignation d’un maître d’œuvre dans le cadre de la restructuration de l’aile Est de la Mairie.
II.1.2) Description succincte :

Mission de type loi MOP : ESQ, APS, APD, PRO, DCE, ACT, VISA, DET, AOR 
et missions complémentaires : SSI, DIAG
Le projet porte sur la restructuration complète de l’aile Est de la Mairie de Lavernose Lacasse dans l’objectif de recevoir un ensemble de salles d’activités destinées aux associations, à la Mairie, à la location. Globalement autonome dans son fonctionnement, cet équipement à caractère patrimonial s’inscrit dans le cadre du secteur protégé de la commune et sera soumis à l’avis de l’ABF. La dimension patrimoniale de l’ensemble bâti sera à valoriser (façade, charpente…) malgré une nécessaire restructuration complète de l’ensemble (curage dont structure interne, charpente, second œuvre et lots techniques). 

Bâtiment d’environ 800m² SDO / 600 m² SU
Livraison prévue pour septembre 2012
Le budget prévisionnel affecté aux travaux s’élève à 900 000 € HT

II.1.3) Vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) :
74220000-7 – services d’architecture et d’ingénierie et services de conseils techniques connexes
SECTION III – RENSEIGNEMENTS D’ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE,

FINANCIER ET TECHNIQUE

III.1) Critères de sélection des participants

a) Situation juridique des candidats

Groupement conjoint, avec mandataire solidaire, obligatoirement un architecte. Les architectes ne peuvent appartenir à plusieurs groupements à la fois.
b) Compétences requises

Le groupement devra présenter les compétences suivantes :

- Architecte(s)

- Bureau(x) d’études techniques : structure, CVC, Elec, …

c) Critères de sélection des candidatures par ordre de priorité décroissante :

- Conformité du  dossier de candidature 

- Adéquation des capacités professionnelles, des moyens humains, financiers et techniques présentés avec la consistance de la mission et les caractéristiques de l’opération 

- Précision des références graduellement valorisées par opération

d) Justifications à produire quant aux qualités et capacités des candidats :

Le candidat présente les documents et renseignements suivants :

-une lettre de candidature (DC4) commune pour tous les membres du groupement et signée par tous ou par le mandataire du groupement, auquel cas les habilitations du mandataire de signer les documents à la place des membres du groupement sont jointes au dossier
-la déclaration du candidat (DC5) ou équivalent (identification du candidat, renseignements relatifs à la situation financière, à la nationalité, aux moyens, références et qualifications des candidats, déclarations et attestations sur l’honneur), pour chaque membre du groupement

-l’inscription à l’ordre des architectes du mandataire

-Le chiffre d’affaire des 3 dernières années pour les missions correspondant à l’objet du concours (ou DC5)
-Les effectifs des 3 dernières années (ou DC5)
-Une liste de références sur une page A4 pour chaque membre du groupement (elle présentera au moins la prestation réalisée, l’année de livraison, l’intitulé du maître d’ouvrage, le montant des travaux et la SDO du projet)

-Pour l’(les) architecte(s), 3 références au choix (en tout) spécifiant la prestation réalisée, l’année de livraison, l’intitulé du maître d’ouvrage, le montant des travaux et la SDO du projet, accompagné d’une image représentative, sur un format informatique permettant une présentation lors d’une première commission (un fichier type peut être obtenu sur simple demande). Les références répondront à la problématique du projet à savoir la restructuration de bâtiments patrimoniaux.
Le candidat produit à l’appui de sa candidature : 
-la copie du ou des jugements prononcées, s’il est en redressement judiciaire

-une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du CMP (ou DC5)

III.2) La participation est réservée à une profession particulière :

Architecte DPLG
SECTION IV – PROCEDURE

IV.1) Type de procédure :

Adapté conformément à l’article 28 du Code des marchés publics.
Procédure en deux tours conduisant d’une part à désigner un ensemble de prestataires autorisés à remettre une offre financière et méthodologique ; Après choix de trois candidats, à conduire à la désignation du titulaire du marché. Dans cette seconde phase, le choix se fera après analyse de l’offre financière et méthodologique, et audition des candidats.
Le maître d’ouvrage s’autorise la possibilité de négocier avec le ou les candidats présentant les meilleures offres.

Date prévisionnelle de démarrage de la mission de Maîtrise d’œuvre : fin aout 2010
Nombre envisagé de participants : 3.
Le dossier marché sera communiqué uniquement aux 3 participants autorisés à présenter une offre.

IV.2) Noms des participants déjà sélectionnés :

IV.3) Critères d’évaluation des offres :

Valeur technique de l’offre – 60 %
La valeur technique de l’offre sera appréciée selon les sous critères suivants


- organisation du groupement en phase études et travaux (30%)


- compréhension des problématiques du projet (20%)


- engagement sur les délais (10%)
Prix – 40%
IV.4) Renseignements d’ordre administratif :

IV.4.1) Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur :

IV.4.2) Conditions d’obtention des documents contractuels et des documents additionnels :

Documents payants : non

IV.4.3) Date limite de réception des demandes de participation :

Date : 28 juin 2010 à 16H00
IV.4.4) Date d’envoi des invitations à participer aux candidats sélectionnés (le cas échéant) :

Date prévue : 12 juillet 2010
IV.4.5) Langues dans lesquels les projets ou les demandes de participation peuvent être rédigés :

Français
IV.5) Récompenses et désignation
IV.5.1) Une ou des primes(s) sera / seront attribuée(s) : Non.

IV.5.2) Détail des paiements à verser à tous les participants (le cas échéant) :

Sans Objet
IV.5.3) Contrats faisant suite à la consultation :

Le lauréat de la consultation devra être attributaire des contrats de service faisant suite: Oui.

IV.5.4) La décision de la commission est contraignante pour le pouvoir adjudicateur : Non.

SECTION V : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

V.1) Ce projet s’inscrit dans un projet / programme financé par des fonds communautaires:

Non
V.2) Autres informations :

a) Remise des candidatures :

Avant 28 juin 2010 à 16H00 à l’adresse suivante : Mairie de Lavernose Lacasse, 1 pl Mairie, 31410 LAVERNOSE LACASSE
b) Conditions relatives au marché :
Modalités essentielles de paiement:

Délai de paiement de 30 jours 
V.3) Procédures de recours

V.3.1) Instance chargée des procédures de recours

Tribunal administratif de Toulouse
V.3.2) Introduction des recours

V.3.3) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours

Greffe du Tribunal administratif de Toulouse

V.4) Date d’envoi du présent avis :

Date d’envoi du présent avis à la publication : 31 mai 2010 

